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ANNEXE 1 

 

Mesures de gestion des vagues de chaleur en cas de déclenchement de la vigilance 

météorologique rouge 

 

 

1. Principe général, niveau de risques associés 

 

La vigilance rouge canicule est déclenchée quand le territoire fait face à une canicule, dite extrême, 

exceptionnelle par sa durée, son intensité ou son étendue géographique. Cela se caractérise par des 

températures diurnes et nocturnes extrêmement élevées, parfois supérieures à celles enregistrées en 

2003. 

 

Dans ces conditions, la vague de chaleur est susceptible à la fois d’avoir un impact sanitaire élevé mais 

également de perturber la continuité des activitéz sociales et économiques. 

 

Sur le plan sanitaire, le niveau de vigilance rouge se distingue du niveau orange par le fait que la canicule 

peut avoir un effet sanitaire sur l’ensemble de la population si les recommandations sanitaires ne sont 

pas suivies par celle-ci. Lors d’une vigilance orange, ce sont principalement les populations sensibles 

(nourrissons, personnes âgées, femmes enceintes…) ou les personnes les plus exposées à la chaleur 

(personnes précaires, travailleurs en extérieur…) qui sont les plus touchées. 

 

Sur le plan sociétal, la vigilance rouge implique d’accentuer les mesures de protection des populations, 

en prévoyant des mesures d’aménagement et de restriction d’activités. Lors d’une vigilance orange, les 

mesures sont principalement des mesures de sensibilisations et d’adaptations. 

 

En cas de vigilance rouge canicule, le préfet déclenche au minimum le niveau 3 du plan de gestion de la 

canicule départemental (PGCD) et arme systématiquement le centre opérationnel départemental (COD) 

en posture de suivi en veillant à y inclure l’ensemble des services impliqués. Le préfet prend les mesures 

réglementaires de limitation ou d’interdiction adaptées aux circonstances relevant de ses pouvoirs de 

police administrative en fonction de l’analyse de la situation, en lien avec ses partenaires et veille 

également à renforcer les mesures de communication auprès de la population. 

 

2. Déclenchement de la vigilance rouge 

 

En l’état actuel des connaissances et de la robustesse des systèmes d’exploitation disponibles, le principe 

général pour évaluer l’opportunité de placer un département en vigilance rouge canicule est basé sur : 

- le caractère météorologique inhabituel de la vague de chaleur touchant le département concerné,  

- le risque sanitaire attendu en termes de morbidité et de surmortalité, ainsi que sur l’impact 

sanitaire potentiel sur d’autres catégories de population que les seules populations vulnérables. 

 

La décision de placer un département en vigilance rouge canicule est prise au niveau national, et ne 

pourra s’appliquer qu’à un département déjà placé en vigilance orange. 

Elle résulte : 

- d’un croisement de dires d’experts météorologues (qui s’attachera au plan météorologique à 

évaluer le caractère inhabituel pour chaque département de la vague de chaleur en cours ou 

prévu) et d’experts épidémiologistes (risque sanitaire attendu en termes de morbidité et de 

surmortalité, et catégories de la population potentiellement impactées) ; 

- d’un échange entre les experts et la DGS, visant à compléter ces dires d’experts par la prise en 

considération d’éventuels éléments de contexte particuliers (épidémies, migrations estivales, 

manifestations sportives de grande ampleur, etc.). 
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Pour la saison estivale 2020, la situation sanitaire d’épidémie de Covid-19 représentera donc un 

facteur contextuel aggravant qui sera intégré aux discussions que la DGS aura avec les experts, mais 

également avec les autres acteurs ministériels concernés (notamment la DGSCGC, la DGT, la DGESCO 

et la DGEC), la vigilance rouge canicule se traduisant non seulement par des impacts sanitaires mais 

aussi par des impacts sociétaux (continuité d’activités). 

 

3. Mesures de gestion associées 

 

Ces recommandations n’intègrent pas les restrictions d’activités liées aux mesures de protection 

contre la pandémie Covid-19 qui seraient maintenues durant tout ou partie de la période du 1er 

juin au 15 septembre. 

 

Dans les départements classés en vigilance rouge, l’attention des préfets et des acteurs concernés doit 

être portée sur : 

- Le renforcement des mesures d’alerte en direction des partenaires et de communication en 

direction des populations. La communication sera notamment axée autour de recommandations 

de bon sens. Elles visent a minima à ne pas s’exposer sans précaution à des températures dont 

l’évocation, par exemple plus de 40° à l’ombre, appelle l’attention sur les risques de coups de 

chaleur et leurs dangers ; 

- Les recommandations ou les mesures de restrictions d’activités aux heures les plus chaudes 

(après-midi jusqu’à 17 heures) ainsi que l’aménagement des horaires d’activités hors de ces 

périodes, en s’appuyant sur l’exemple du rythme quotidien des pays du sud de l’Europe en 

période estivale ; 

- L’accès aux espaces rafraîchis, ouverts dans des plages horaires adaptées aux circonstances, ou 

à des points d’eau ou de rafraîchissement ; ces lieux peuvent être avantageusement recensés, 

signalés ou cartographiés à la disposition du public. 

 

3-1 Protection des scolaires en primaire et des accueils de mineurs 

 

- Les sorties scolaires et événements festifs scolaires sont annulés ou reportés, sauf s’ils se 

déroulent dans des lieux plus frais sans nécessiter de déplacement exposant à la chaleur. De 

même, les activités d’éducation physique et sportive à l’école sont annulées, à l’exception des 

activités aquatiques et nautiques. 

- L’accueil et l’activité scolaires sont maintenus. Les familles qui le peuvent et le souhaitent sont 

toutefois autorisées à ne pas amener leurs enfants à l’école, après avoir prévenu l’établissement. 

Il est demandé aux équipes éducatives d’aménager les activités l’après-midi, pour les adapter aux 

températures et de permettre l’accès à l’eau des élèves en lien avec la collectivité. 

Si les conditions d’accueil pour le maintien des élèves en classe ne sont plus jugées acceptables6, 

des fermetures temporaires d’écoles seront envisagées au cas par cas entre le préfet, le recteur ou 

l’IA-DASEN, l’IEN (inspecteur de l’éducation nationale) de la circonscription et le maire, en 

cherchant à identifier chaque fois que possible des solutions alternatives d’accueil dans des 

locaux mieux rafraîchis. 

- Les sorties d’accueils collectifs de mineurs (établissements et services de protection de l’enfance, 

accueils de loisirs, séjours de vacances et accueils de scoutisme) doivent être reportées sauf si 

ces dernières se déroulent dans des lieux plus frais sans nécessiter de déplacement exposant à la 

chaleur. Les organisateurs de ces accueils, le cas échéant, doivent modifier leurs activités afin de 

ne pas proposer la pratique d’activités physiques et sportives, à l’exception des activités 

aquatiques et nautiques. Les activités l’après-midi doivent être adaptées aux températures. Un 

accès à l’eau doit être garanti.  

Localement le préfet pourra interdire des activités ou interrompre un accueil lorsqu'il existe un 

risque pour la santé ou la sécurité physique des mineurs accueillis. 
                                                
6 Une fiche d’aide à la décision sera mise à disposition sur les sites internet du ministère chargé de la santé et du ministère de 

l’éducation nationale et de la jeunesse. 
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3-2 Protection des personnes vulnérables  

 

Les maires sont invités à poursuivre leur mobilisation pour l’accompagnement des personnes 

vulnérables isolées à domicile inscrites sur les registres communaux, et à poursuivre cet 

accompagnement quelques jours après la fin de l’épisode caniculaire. Les effets sanitaires de la canicule 

peuvent être décalés. Les maires pourront mettre en place un accès quotidien aux salles rafraîchies pour 

ces personnes, en organisant par exemple des navettes de transport. 

 

Les Agences régionales de santé (ARS) demanderont aux directeurs d’établissements d’hébergement 

pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) d’activer leur plan bleu afin de prendre toutes les mesures 

nécessaires à la protection de leurs résidents.  

 

Les préfets veilleront à augmenter le nombre de places d’hébergement d’urgence, à étendre les horaires 

d’ouverture des accueils de jour et à renforcer les maraudes pour prendre en charge les personnes 

précaires. Les personnes présentes dans les campements, bidonvilles, habitats insalubres devront faire 

l’objet d’une vigilance particulière, notamment par les équipes mobiles. Les communes sont incitées à 

permettre l’accès aux personnes sans domicile aux lieux rafraîchis qu’elle aura identifiés. 

 

3-3 Protection des travailleurs  

 

Il appartient à chaque employeur, au titre de son obligation de sécurité, de procéder en phase de vigilance 

rouge à une réévaluation quotidienne des risques encourus par chacun des salariés en fonction :  

- de la température et de son évolution en cours de journée ; 

- de la nature des travaux devant être effectués, notamment en plein air ou dans des ambiances 

thermiques présentant déjà des températures élevées, ou comportant une charge physique ; 

- de l’âge et de l’état de santé des travailleurs. 

 

En fonction de cette réévaluation des risques :  

- l’aménagement de la charge de travail, des horaires et plus généralement de l’organisation du 

travail doivent être ajustés pour garantir la santé et la sécurité des travailleurs pendant toute la 

durée de la période de vigilance rouge ; 

- la liste des salariés bénéficiant du télétravail doit être réexaminée, en prêtant une attention 

particulière aux femmes enceintes, aux personnes souffrant de pathologies chroniques ou en 

situation de handicap, etc. 

 

Si l’évaluation fait apparaitre que les mesures prises sont insuffisantes, notamment pour les travaux 

accomplis à une température très élevée et comportant une charge physique importante, par exemple 

travaux d’isolation en toiture ou de couverture, manutention répétée de charges lourdes, l’employeur 

doit alors décider de l’arrêt des travaux. 

L’employeur doit prendre en compte ces consignes et les retranscrire dans le document unique 

d’évaluation des risques. Lors de travaux réalisés dans un établissement par une entreprise extérieure, 

ces consignes doivent être prises en compte et retranscrites, le cas échéant, dans le plan de prévention. 

Lors d’opération de bâtiment ou de génie civil, ces consignes doivent être prises en compte et 

retranscrites dans le plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé ou 

le plan particulier de sécurité et de protection de la santé. 

 

3-4 Protection des usagers des transports en commun 

 

Les préfets s’assureront que les opérateurs de transports en commun, en particulier urbains, ou les 

autorités organisatrices des mobilités prennent en compte des mesures de protection de leurs usagers en 

période de canicule extrême. 
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3-5 Protection des sportifs 

 

Il est demandé aux fédérations et clubs sportifs de limiter leurs activités pendant la période de canicule, 

si celles-ci ne se déroulent pas dans des lieux rafraîchis ou avec des conditions adaptées (ex. activités 

aquatiques et nautiques). Les recommandations aux sportifs hors club sont intégrées aux consignes 

générales de protection de la population. 

 

3-6 Protection des participants aux grands rassemblements et du public des établissements recevant du 

public en plein air 

 

Localement le préfet identifiera les grandes manifestations sportives et les grands rassemblements, et 

étudiera avec les organisateurs les possibilités d’aménagement (en priorité) ou de report de ceux-ci. Ainsi 

les aménagements d’horaires devront être mis en place pour éviter qu’ils ne se produisent aux heures les 

plus chaudes de la journée si des mesures de protection ne peuvent être déployées. 

De même, les conditions d’accès du public aux sites (zones d’attente) ou de stationnement du public sur 

le site devront être étudiées. Les dispositifs d’accès à l’eau ou de rafraîchissement collectif pour les 

prestataires de spectacles, les sportifs et les spectateurs devront être adaptés, ainsi que les dispositifs 

prévisionnels de secours mis en place par les organisateurs. 

 

Ces approches d’aménagements et d’adaptations seront également conduites avec les exploitants des 

parcs d’attraction ou de loisirs, des parcs zoologiques… 

 

3-7 Circulation routière (voir également annexe n°3) 

 

Le préfet prendra également les mesures nécessaires permettant de limiter les sources de chaleur et de 

rejets polluants, notamment des mesures de restriction de la circulation, en cas de pic de pollution 

concomitant avec l’épisode de canicule, en veillant à accorder les dérogations nécessaires au bon 

fonctionnement du système de santé et de l’action sociale auprès des personnes fragiles. 

 

 

 

  


